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CONSTRUCTIONS EN BOIS Ingénieurs et architectes suisses 2 octobre 1980

Contraintes de traction transversale
dans les poutres lamellées-collées

Directives pour la construction

par Gustave E. Marchand, Lausanne

L'utilisation toujours plus fréquente du bois lamellé-collé dans les ouvrages de
grande portée montre que les études relatives à la détermination des contraintes
de traction transversale azl sont rares et donnent peu d'informations sur leur
calcul. C'est pourquoi des programmes de recherche ont été mis sur pied tout
récemment en Allemagne fédérale afin de mieux maîtriser ce problème et
d'apporter des directives adéquates pour la construction. Le but du présent article
est de rendre accessibles aux spécialistes de la branche quelques-uns des résultats

obtenus jusqu'à ce jour, dans la perspective de la prochaine parution des
nouvelles normes de construction en bois SIA 164.
Dans les anciennes normes, datant de 1953, le paragraphe traitant des contraintes
admissibles perpendiculaires aux fibres mentionne :

« Les contraintes de traction doivent être évitées ».
Dans le projet de révision — SIA 164 E (novembre 1979) — les contraintes de
traction transversale admissibles sont limitées à az 0,15 N/mm2 pour les
bois Iamellés-collés.
Le bois collé a l'avantage considérable de pouvoir être façonné aux dimensions
désirées ; il est courant de faire des entailles et des évidements dans la poutre ou
de lui donner une courbure, ce qui entraine inévitablement des contraintes de
traction perpendiculaire aux fibres. Ces contraintes dépassent fréquemment les
contraintes admissibles, extrêmement limitées, et peuvent entraîner des
dommages importants.
Cela ne doit toutefois pas être une raison pour renoncer au bois et porter son
choix sur un autre matériau à seule fin d'éviter cette difficulté. D est de loin
préférable de déterminer ces contraintes transversales et s'y pallier par des
dispositions adéquates.
Le présent article mentionne quelques possibilités de construction et quelques
méthodes de calcul pour la détermination des contraintes transversales de traction
dans différents cas usuels.
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Fig. 1. — Entailles près des appuis.
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1. Entaille près des appuis

Souvent, le constructeur est obligé de
recourir à des entailles dans les poutres
à cause d'une limitation de hauteur près
des appuis ou pour des raisons architec-
toniques.
Selon dfférentes sources [l]1 [2] [3], la
vérification des contraintes dans la
section restante se limite au calcul de la
contrainte tangentielle majorée suivante
(fig. 1)

i * Ô h

Une étude plus poussée de Mistier [4]
montre en revanche que les contraintes
tangentielles restent du même ordre de
grandeur que

r -15 ô
"eft — g-PEftEagg

et ne sont donc pas amplifiées par le
facteur A/Ai, (fig. 2).
La contrainte de traction transversale
élevée au droit de l'entaille est déterminante

pour la résistance ultime d'une
poutre entaillée près des appuis. Cette
remarque est confirmée par les dommages

constatés dans la pratique.
Un meilleur comportement est obtenu
par une entaille en biseau, comme le
montrent les diagrammes des contraintes
de la figure 2.
Outre les caractéristiques géométriques,
les défauts du bois près des entailles ont
une grande influence ; alors que les fissures

de retrait et un bois altéré exercent
une influence défavorable sur la
résistance de la poutre, les nœuds apportent
au contraire un effdipvorable.
Pour éviter des pointes de contrainte au
droit de l'entaille, il est possible d'arrondir

les angles. Des essais [S] ont montré
que ce n'est que pour des très grands
rayons que la résistance ultime de la poutre

est nettement améliorée. Une meilleure

solution consiste à créer des entailles
obliques (en biseau) qui donnent alors
des résultats plus satisfaisants. Ainsi, la
résistance obtenue par une entaille en
biseau d'inclinaison a/s 1/5 est augmentée

de l'ordre de 50 % par rapport à une
entaille perpendiculaire aux fibres. Les
réflexions qui suivent se rapportent aux
différents détails de construction concevables

pour la reprise des efforts de traction

transversaux aux fibres.
La figure 3 montre le renforcement d'une
entaille par un boulon M 16 conformément

aux nonnes DIN 1052. L'amélio-

¦5'

Flg. 3.
1052.

Renforcement de l'appui selon DIU

Flg. 2. — Répartition des contraintes près des entailles selon H. L. Mistier [4].
1 Les chiffres entre crochets renvoient à la
bibliographie en fin d'article.
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Fig. 4. — a) Renforcement par des tôles clouées
en diagonale.

b) Renforcement par des tôles clouées
verticalement.

ration obtenue correspond à peu près à

une entaille en biseau. Toutefois, cette
variante doit être évitée, car le boulon
ne reprend pas suffisamment d'effort,
étant donné qu'il ne peut être resserré :

de plus son coût est élevé.
La solution comprenant des diagonales
en tôle clouées (fig. 4a) permet une charge

de rupture à peu près deux fois plus
importante que celle correspondant à
l'entaille non renforcée. Il est nécessaire
de clouer les diagonales sur toute leur
longueur.
Des tôles d'acier verticales (fig. 4b) donnent

également de bons résultats, cependant

un peu inférieurs à ceux des tôles
disposées en diagonale. L'inconvénient
de ces deux solutions réside dans la
formation de fissures avant que la charge de

rupture ne soit atteinte ; la flexibilité des

moyens d'assemblage doit être prise en
considération dans le calcul.
Une autre solution est constituée par des

tiges filetées encollées (fig. 5) qui ont
l'avantage d'augmenter considérablement
la charge de rupture sans entraîner une
fissuration prématurée ; de plus, cette
disposition est favorable du point de vue
architectonique.
Les meilleurs résultats sont obtenus avec
un renforcement de l'entaille par des

panneaux contreplaqués collés et cloués
(fig. 6). En effet, la charge de rupture est
trois fois supérieure à celle de la poutre
non renforcée. Plus le renforcement est
continu et rigide, plus son efficacité est

grande, étant donné que les contraintes
transversales de traction peuvent être re-

Fig. 5. — Renforcement par des vis encollées.
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prises immédiatement ; la formation des

fissures est empêchée, car la distance entre

les clous est très courte. Cette disposition

permet de constituer un modèle

pour le dimensionnement du renforcement

(fig. 7).
Les hypothèses sont les suivantes :

— appuis de la poutre exempts de
moments de flexion ;

— pas de bord chargé dans la partie in¬

férieure de l'entaille ;

— bois protégé (à l'abri des intempéries).

Teff 1,5

Vérification des contraintes
Q 1

blk'k
ßadm 2/3-6-A1-Ä>T//a(im

k facteur d'atténuation tenant
compte des effets simultanés de
l'effort tranchant et de l'effort de
traction perpendiculaire aux
fibres.

Pour des entailles droites :

k 1,0-2,8 a/A pour0^a/A^0,25
k 0,3 pour 0,25^a/A^l ,0

Pour des entailles en biseau, k 1,0 si

s/a^l4 (classe de qualité I
selon DIN 1052)

s/a^\0 (classe de qualité II
selon DIN 1052)

En outre, il faut toujours que *^2,5 A.

De plus, il est nécessaire de considérer
la combinaison des contraintes le long
du bord oblique, car elle peut être
déterminante.

La commission chargée de l'établissement
des normes DIN 1052 a limité le rapport
a/A à la valeur maximale 1/4.

Dimensionnement du renforcement

Conformément aux recherches en cours
[5 et 6], les panneaux contreplaqués en
chêne AW 100 (DIN 68705, partie 3)

sont seuls autorisés pour le renforcement
de l'entaille. Ils doivent être appliqués au
moyen de colle résorcine et soumis à une
pression de serrage de l'ordre de 0,6 N/
mm2. De plus, la densité maximale de
clous est fixée à 1 clou/6000 mm2, le

perçage préalable étant obligatoire. Il
est très important également que la direction

des fibres des placages de couverture
soit perpendiculaires à celle des fibres de
la poutre (fig. 8).
Les contraintes de traction dans la
section A-A du panneau contreplaqué
doivent être vérifiées pour l'effort Z :

ßa<

Fig. 6. — Renforcement par du bois contreplaqué
collé et cloué.
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La surface a - c est déterminante pour
la vérification du cisaillement dans le

joint collé. Ce modèle de calcul permet
d'admettre une répartition uniforme des

contraintes, ce qui n'est en réalité pas le
cas (voir fig. 2). Pour cette raison, les
contraintes admissibles doivent être
réduites lors de cette vérification simplifiée :

Fig. 7. — Données géométriques.

Oziiaàm 2,0 AT/mm2

etT4adœ 0,15 AT/mm2

ce qui permet alors de déterminer c
nécessaire ;

Z Z
Cnec ~~j ®t Cnec —

"'0Z//adm ^'a'TAadm

d représente l'épaisseur totale du renfor-
ment ; l'épaisseur minimale du contre-
plaqué ne doit pas être inférieure à
10 mm (dj2 ^ 10 mm).

2. Contraintes tangentielles et
contraintes transversales de traction
dans la poutre

La teneur en eau du bois a une influence
considérable sur les caractéristiques de
résistance du bois comme le confirment
les rapports du LFEM [7,8]. Il faudrait à
vrai dire parler d'un cas de charge relatif
à l'humidité dans la construction en bois.
En effet, les variations d'humidité engendrent

des contraintes dépassant dans la
plupart des cas la résistance à la traction
perpendiculaire aux fibres et entraînant
la formation de fissures [4], Nous allons
maintenant discuter les différentes
possibilités permettant d'éviter ces fissures
et les dommages qui en découlent, afin
de retrouver la résistance totale. Nous
admettons des fissures traversant toute
la largeur de la poutre et se développant
sur une certaine longueur. La figure 9

propose trois solutions, avec des liaisons
réalisées au moyen de broches, de tôles
clouées ou de plaques à griffes. Si l'une
de ces variantes est utilisée, la vérification
des contraintes sera faite en tenant comp-

£ JE ¦i=—J
Q z

A A ~ ~.'".'i
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Fig. 8. — Modèle pour le dimensionnement du
renforcement.
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te de moments d'inertie et de résistance
réduits selon la flexibilité du moyen
d'assemblage.

Les tiges filetées encollées, mentionnées
plus haut, donnent également des résultats

satisfaisants. Une autre solution
peut consister en des diagonales de tôles
clouées ; cette possibilité donne de bons
résultats, confirmés par les résultats de
différentes recherches (fig. 10).
Pour le dimensionnement de ces tôles, il
est conseillé de se référer à un modèle de

poutres à treillis, comme dans les

éléments massifs. Les diagonales sont inclinées

à 45°, si bien que leurs extrémités se

superposent.

L'effort dans la diagonale vaut : D ßB
V/2

La diagonale ne doit être reliée qu'aux
membrures ; la hauteur conseillée de chaque

membrure peut être admise à A/4.
Pour éviter l'éclatement du bois, il faut
utiliser autant que possible des clous de
faible diamètre (recommandé: 0 3,1

mm). Le nombre de clous nécessaire
s'obtient par la relation,

tn
•1,13

\2-Fn

avec ßadm ßadm de la section pleine

Fn charge admissible d'un clou

Le nombre de clous déterminé et la hauteur

limitée de la liaison à A/4 permettent
de fixer la largeur de la diagonale.
L'épaisseur de la tôle se détermine à
partir de

Broches

Tôles clouées

Plaques à griffes

E3

Flg. 9. — Possibilités de renforcement de poutres
fissurées
a) par des broches, b) par des tôles clouées,
c) par des plagues a griffes.

h/4T

h/4L

Flg. 10. — Prévention des fissures par des
diagonales en tôle.

bett-oF

avec 6eff largeur nette de la diago¬
nale

o> limite élastique de l'acier

Les efforts de traction effectifs dans les

diagonales sont plus petits que la force
théorique D. Comme un petit moment
de flexion parasitaire agit sur la diagonale,

il est recommandé de dimensionner
l'assemblage pour l'effort théorique D
total. Avec les diagonales en tôle, les
efforts transversaux admissibles de la
section pleine peuvent être repris avec une
marge de sécurité suffisamment grande.
La rigidité à la flexion reste cependant
plus faible que celle correspondant à la
section pleine, à cause de la flexibilité des

moyens d'assemblage.
L'utilisation de panneaux contreplaqués
collés est également une bonne solution
(fig. 11). En ce qui concerne le matériau,
il faut rappeler, comme mentionné au
début, les points suivants :

— faces supérieures au moins bros¬
sées ou mieux, légèrement polies
avant le collage ;

— diamètre recommandé des clous :

0 3,1 mm.
Avec les hypothèses mentionnées, on peut
admettre une contrainte de cisaillement
dans le joint collé de

Tr.a<im= 1,5 AT/mm2

On suppose une répartition parabolique
des contraintes tangentielles dans la
section admise non fissurée (fig. 12) et la
hauteur nécessaire du joint collé A/, à

partir de la fissure est donnée par

hL 0,75 b
Teff

^Ladm

avec Teft contrainte tangentielle
dans la section non fissurée;

b largeur de la poutre

L'épaisseur du contreplaqué se détermine
à partir des contraintes tangentielles et
de traction transversale sans facteur de
réduction

'npn '— + OZj.Il

.TcpladSm 0Zcpladm_

avec Tmax contrainte tangentielle
maximale de la section
non fissurée ;

^cpiadm contrainte tangentielle
admissible du contre-
plaqué ;

Czimax contrainte transversale
de traction maximale
dans la section
transversale

Ozepiacim contrainte admissible
du contreplaqué *

* fonction de la direction des fibres des

placages extérieurs.

Fig. 11. — Prévention des fissures par des
panneaux contreplaqués collés.

hLC

\
T collage

k7

X section intacte
\X u.

t b t

Fig. 12. — Répartition des contraintes tangentielles

dans la sectiQ£i&»:î

Il est recommandé que les fibres des

placages extérieurs soient parallèles aux
fibres de la poutre.
Pour les contraintes admissibles du
contreplaqué, on peut admettre:

Tjcpiadm 3 AT/mm2

Oz//adm 8 N/mm2

Oziadm 4 AT/mm2

La largeur du bois contreplaqué peut se

déterminer à partir du schéma de
fissuration ; elle devrait déborder de part et
d'autre de la fissure d'une distance
équivalente à :

'suppl
•gZj.n

Ce procédé est particulièrement favorable

pour la réfection de poutres anciennes,
car le contreplaqué n'a pas besoin d'être
disposé sur l'appui même.

3. Contraintes transversales dues

aux efforts de déviation

Actuellement, les poutres lamellées collées

sont fabriquées sous des formes
diverses. Des poutres courbes ou de hauteur

variable engendrent des contraintes
transversales de traction.
Les méthodes de calcul pour la détermination

de ces contraintes transversales de
traction sont connues. En revanche, les

possibilités aptes à empêcher la formation

de fissures sont encore relativement
peu développées. U faut signaler les tiges
filetées encollées et les panneaux contre-
plaqués, qui perturbent le moins l'esthétique.

En Allemagne, de grandes entreprises

fabriquent des poutres courbes
systématiquement renforcées par des bois
contreplaqués, alors même que les
calculs montrent que cela n'est pas nécessaire

; cette précaution est prise à la suite
de mauvaises expériences.
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4. Ouvertures et passages

Si des passages à travers la poutre ne
peuvent être évités, des renforcements
sont nécessaires selon les essais de

l'Entwicklungsgemeinschaft Holzbau i.d.
Deutsche — FMPA Stuttgart — EGH
[H].
On se rapporte aux mêmes réflexions
relatives aux constructions massives ; la
poutre, dans la région du trou,
fonctionne comme un cadre (fig. 13). Les
efforts dans les membrures supérieure et
inférieure se rejoignent dans la partie
pleine et entraînent alors des efforts
transversaux aux fibres.
Les contraintes transversales de trac-
tion résultantes conduisent alors à des

fissures et réduisent la résistance ultime
de la poutre. Ces contraintes doivent être
reprises par des renforcements.
Comme renforcement, on peut également
utiliser du contreplaqué en chêne, dont
l'épaisseur totale (t/2 par côté) est déterminé

par les contraintes tangentielles
effectives dans la poutre (tableau 1).

Tableau 1

Teff 1,5 Qlbh
N/mm2

t
épaisseur cadm
totale du rfadm

renforcement

0,0
0,4

0,10i
0,35 6 c^l.O.A

0,8
1,2

0,50 6
0,65 6 <fe0,4.A

b largeur de la poutre.

Les dispositions recommandées pour la
construction sont les suivantes :

— angle arrondi R 25 mm
— fibres extérieurs du contreplaqué

parallèles aux fibres de la poutre
— épaisseur minimale du contreplaqué:

10 mm

— collage et clouage selon recommandations

mentionnées

— ouvertures si possible sur l'axe de
la poutre

— distance au bord ^ 0,3 A

— éviter les influences climatiques.

5. Conclusion

Etant donné qu'une poutre comprend
dans la plupart des cas des liaisons avec

Ouverture :

ma

Renforcement :

4<«1

d

ad.
l—u -I

-1

Fig. 13. — Ouverture et renforcement,
di > 0.40 d ci> 0.25 c

> 0.10 h >di

Z

-•¦¦¦¦ É ¦¦¦¦

î
a

Fig. 14. — Disposition des liaisons en traction
et en compression.

Article paru en allemand dans « Schweizer

Ingenieur und Architekt ». Traduction

et adaptation par Daniel Richardet,
ing. EPFL-SIA, 1er assistant à la
Chaire de construction en bois de l'EPFL.

d'autres éléments, il faut respecter le
conseil suivant :

— éviter de charger les bords par une
traction transversale en reportant
la charge sur le côté opposé.

Avec cette disposition, les moyens
d'assemblage n'entraînent pas des contraintes

transversales de traction due à la
pression latérale (fig. 14).
Il est recommandé, pour éviter les fissures,

de prévoir un percement préalable
pour les clous et de choisir de grands
écartements entre les clous dans la direction

des fibres.
Si, malgré tout, une liaison engendrant
des contraintes de traction transversales
est inévitable, sa hauteur doit être la plus
faible possible.
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